MINISTERE DE LA CULTURE

DEMANDE D'OUVERTURE D'UN COMPTE EPARGNE - TEMPS

Décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique
Décret n° 2009-1065 di 28 aott 2009 modifiant certaines dispositions relatives au compte épargne temps dans la fonction
publique de I'Etat et dans la magistrature.
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> demande l'ouverture d'un compte épargne-temps dans les conditions ou ce dispositif est mis
en ceuvre au ministere de la culture et de la communication et dans les établissements publics
a caractére administratif en relevant®.
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1 Les agents en période de stage avant titularisation ne peuvent pas demander l'ouverture d'un compte épargne-temps.

2 Cette demande est exclusive : un agent ne peut ouvrir plusieurs comptes épargne-temps simultanément dans la fonction
publique de 1'Etat.



